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(54) Four à micro-ondes à antenne rotative

(57) Un four à micro-ondes comprenant une enceinte
de chauffage (10), un guide d’ondes (30) adapté à fournir
de l’énergie à haute fréquence dans l’enceinte de chauf-
fage (10) à partir d’un magnétron (20), et une antenne
rotative (40), comprenant une tige débouchant du guide
d’ondes (30) dans une paroi (12) de l’enceinte de chauf-
fage (10) et une plaque (70) fixée en un point de fixation
(72) à une extrémité de la tige.

La paroi (12) de l’enceinte de chauffage (10) com-
porte un logement de forme de révolution (60). La tige
de l’antenne (40) débouche dans le logement (60) et la
plaque (70) de l’antenne (40) s’étend dans le logement
(60). La plaque (70) comporte une fente rayonnante dis-
posée à distance du point de fixation (72) de la plaque
(70).

Utilisation pour améliorer la répartition des micro-
ondes dans l’enceinte de chauffage (10).
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Description

[0001] La présente invention concerne un four à micro-
ondes à antenne rotative.
[0002] Elle concerne de manière générale les appa-
reils de chauffage ou appareils de cuisson des aliments
mettant en oeuvre un rayonnement micro-ondes.
[0003] Dans un four à micro-ondes, un magnétron dé-
livre de l’énergie à haute fréquence à une enceinte de
chauffage par l’intermédiaire d’un guide d’ondes qui con-
duit les ondes et adapte l’impédance de la sortie à haute
fréquence du magnétron.
[0004] Un problème majeur dans ce type de four réside
dans l’hétérogénéité de la répartition des ondes dans
l’enceinte de chauffage, créant des points chauds et des
points froids dans l’aliment à chauffer.
[0005] Ce phénomène est la traduction de l’existence
de modes privilégiés d’excitation de l’enceinte de chauf-
fage par l’énergie à haute fréquence fournie au travers
du guide d’ondes communiquant avec l’enceinte de
chauffage. Il existe ainsi des ventres et des noeuds de
champs électriques et magnétiques dans l’enceinte de
chauffage, conduisant à une répartition hétérogène des
ondes.
[0006] Afin de remédier à cet inconvénient, on connaît
des solutions mettant en oeuvre un plateau tournant au
niveau de la sole de l’enceinte de chauffage, ce plateau
tournant étant destiné à supporter en rotation les ali-
ments à chauffer afin d’homogénéiser le chauffage de
ces aliments.
[0007] Toutefois, l’existence d’un tel plateau tournant
est contraignante pour l’enceinte de chauffage.
[0008] Ainsi, lorsque l’on veut intégrer une alimenta-
tion en micro-ondes dans un four traditionnel, muni no-
tamment de résistances chauffantes au niveau de la voû-
te et de la sole de l’enceinte de chauffage, la présence
d’un plateau tournant et de son mécanisme de rotation
sont difficilement compatibles.
[0009] Ce problème est accru lorsque de hautes tem-
pératures sont mises en oeuvre dans une enceinte de
chauffage, notamment lors du nettoyage par pyrolyse.
[0010] Afin de s’affranchir de la présence du plateau
tournant, on connaît dans le document FR 2 532 510 un
appareil de chauffage dans lequel une antenne rotative
est montée au niveau de la voûte d’une enceinte de
chauffage.
[0011] Cette antenne est constituée d’un segment ver-
tical débouchant du guide d’ondes au travers de la paroi
supérieure de l’enceinte de chauffage et prolongée par
une plaque horizontale fixée à une extrémité de la tige
de cuisson.
[0012] Une portion de tige de l’antenne et la plaque
fixée à cette tige s’étendent ainsi librement dans l’encein-
te de chauffage.
[0013] Elles constituent une antenne rayonnante, la
longueur de la plaque horizontale étant supérieure à la
longueur de la portion de tige afin d’accroître la proportion
d’énergie rayonnée par la plaque horizontale, mobile en

rotation dans l’enceinte.
[0014] Toutefois, le rayonnement d’une telle antenne
à l’air libre dans l’enceinte de chauffage est peu maîtri-
sable, les caractéristiques de chauffage dépendant non
seulement de l’antenne mais également de la combinai-
son de cette antenne avec les dimensions et la forme de
l’enceinte de chauffage.
[0015] Ainsi, dans le document FR 2 532 510, la quan-
tité d’énergie rayonnée dans l’enceinte de chauffage dé-
pend de la position de l’antenne rotative ainsi que de la
position du magnétron par rapport à la paroi comportant
la sortie d’ondes. La quantité d’énergie rayonnée est plus
importante du côté où se situe le magnétron, provoquant
ainsi une asymétrie dans la répartition de l’énergie rayon-
née dans l’enceinte de chauffage bien que l’antenne soit
rotative.
[0016] La présente invention a pour but de résoudre
les inconvénients précités et de proposer un four à micro-
ondes ayant une structure d’alimentation en énergie à
haute fréquence de l’enceinte de chauffage permettant
d’homogénéiser la répartition de l’énergie dans cette en-
ceinte de chauffage.
[0017] A cet effet, la présente invention concerne un
four à micro-ondes comprenant une enceinte de chauf-
fage, un guide d’ondes adapté à fournir de l’énergie à
haute fréquence dans l’enceinte de chauffage à partir
d’un magnétron, et une antenne rotative comprenant une
tige débouchant du guide d’ondes dans une paroi de l’en-
ceinte de chauffage et une plaque fixée en un point de
fixation à une extrémité de la tige.
[0018] Selon l’invention, la paroi de l’enceinte de
chauffage comporte un logement, la tige de l’antenne
débouchant dans ledit logement, et la plaque de l’anten-
ne s’étend dans le logement, la plaque comportant une
fente rayonnante disposée à distance dudit point de fixa-
tion de la plaque.
[0019] Ainsi, grâce au montage de l’antenne rotative
dans le logement de la paroi de l’enceinte de chauffage,
celui-ci constitue avec la plaque de l’antenne rotative une
cavité intermédiaire conformant le champ magnétique
(pour avoir une symétrie non obtenue dans le guide d’on-
des), dans le prolongement du guide d’ondes principal
reliant le magnétron à l’enceinte de chauffage, le cou-
plage entre le guide d’ondes et la cavité étant réalisé au
moyen de la tige de l’antenne.
[0020] La cavité emmagasine l’énergie et l’antenne ro-
tative restitue l’énergie dans l’enceinte de chauffage de
manière symétrique.
[0021] Cette cavité créée dans la paroi de l’enceinte
de chauffage permet de répartir uniformément la quantité
d’énergie dans l’enceinte de chauffage quelle que soit la
position du magnétron par rapport à cette enceinte.
[0022] Ainsi, le problème d’asymétrie dans la réparti-
tion de la quantité d’énergie rayonnée dans l’enceinte de
chauffage est résolu grâce au logement créé dans la pa-
roi de l’enceinte de chauffage et couplant le guide d’on-
des à l’enceinte de chauffage.
[0023] L’antenne rotative permet de générer une
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quantité d’énergie sortant de la fente rayonnante égale
en toute position angulaire de ladite antenne rotative. En
d’autres termes, la même quantité d’énergie entre dans
l’enceinte de chauffage quelle que soit la position angu-
laire de l’antenne rotative.
[0024] La fente rayonnante montée en rotation permet
d’exciter l’enceinte de chauffage selon des modes d’ex-
citation multiples.
[0025] En effet, pour chaque position angulaire de l’an-
tenne rotative, la fente rayonnante correspond à un mode
d’excitation de l’enceinte de chauffage différent.
[0026] Chacun des modes d’excitation, différents les
uns des autres, sont complémentaires pour obtenir une
répartition de champ uniforme dans l’enceinte de chauf-
fage.
[0027] On obtient ainsi une homogénéité dans la ré-
partition de l’énergie micro-ondes dans l’enceinte de
chauffage, évitant de recourir à l’utilisation d’un plateau
tournant.
[0028] L’énergie micro-ondes sortant uniquement par
la fente rayonnante, un maximum de modes sont excités
dans l’enceinte de chauffage et ne sont pas les mêmes
en fonction de la position angulaire de l’antenne rotative.
[0029] Ainsi, la répartition de l’énergie rayonnée dans
l’enceinte de chauffage est mieux maitrisée.
[0030] Selon une caractéristique avantageuse de l’in-
vention, le logement est de forme de révolution autour
d’un axe, la tige de l’antenne s’étendant selon ledit axe,
et la plaque comporte au moins une portion de bord pé-
riphérique en arc de cercle à proximité d’une paroi de
révolution du logement.
[0031] Ainsi, la cavité formée par le logement de forme
de révolution et la plaque de l’antenne rotative est qua-
siment fermée, hormis la présence de la fente rayonnan-
te permettant de délivrer de l’énergie dans l’enceinte de
chauffage.
[0032] L’antenne rotative ne dépasse pas du logement
et est ainsi escamotée dans la paroi de l’enceinte de
chauffage, sans dépasser à l’intérieur de celle-ci.
[0033] Afin de favoriser le couplage entre cette cavité
et l’enceinte de chauffage et délivrer une puissance maxi-
male à l’enceinte de chauffage, la fente rayonnante
s’étend suivant un arc de cercle de longueur de l’ordre
d’une demi-longueur d’onde de l’énergie à haute fré-
quence fournie.
[0034] De préférence, la distance séparant la fente
rayonnante du point de fixation de la plaque est sensi-
blement égale à un quart de longueur d’onde de l’énergie
à haute fréquence fournie.
[0035] Cette fente rayonnante est ainsi adaptée à cou-
per perpendiculairement les courants électriques circu-
lant dans la plaque de l’antenne à partir du point de fixa-
tion de la tige de l’antenne, dans une portion de la plaque
au niveau de laquelle les courants électriques sont sen-
siblement dirigés dans des directions radiales à partir du
point de fixation.
[0036] Selon une caractéristique pratique de l’inven-
tion, la fente rayonnante est définie par une seconde por-

tion de bord périphérique en arc de cercle de la plaque.
[0037] La Demanderesse a constaté qu’une seconde
portion de bord périphérique, coupant les courants élec-
triques circulant dans la plaque était suffisante pour dé-
finir une fente rayonnante et créer un champ électrique
rayonnant dans l’enceinte de chauffage.
[0038] Selon une autre caractéristique de l’invention,
le four à micro-ondes comprend au moins un élément
conducteur formant obstacle, s’étendant à proximité de
la paroi de l’enceinte de chauffage, en vis-à-vis du loge-
ment, et la fente rayonnante s’étend suivant un arc de
cercle de longueur telle que, quelle que soit la position
angulaire de la plaque de l’antenne rotative, une portion
de la fente rayonnante de longueur de l’ordre d’une demi-
longueur d’onde de l’énergie à haute fréquence fournie
s’étend au-delà de l’élément conducteur formant obsta-
cle.
[0039] Le dimensionnement de la fente rayonnante
permet ainsi d’obtenir une impédance ramenée au ni-
veau du magnétron qui reste stable sur une rotation de
l’antenne.
[0040] Ainsi, quelle que soit la position angulaire de la
plaque de l’antenne en vis-à-vis de l’élément formant
obstacle, la fente rayonnante est de dimension suffisante
pour permettre un couplage du magnétron à l’enceinte
de chauffage de manière à délivrer une puissance maxi-
male.
[0041] Cette antenne rotative permet ainsi à la fois
d’adapter en impédance la chaine de micro-ondes entre
le magnétron et l’enceinte de chauffage, et ceci quelle
que soit la position angulaire de la plaque de l’antenne
rotative, et d’obtenir, grâce à la rotation de la fente rayon-
nante, une homogénéité dans la répartition de l’énergie
micro-ondes dans l’enceinte de chauffage en excitant
une multitude de modes.
[0042] La présente invention fournit ainsi une fente
rayonnante dans une antenne rotative permettant de
s’affranchir des obstacles s’étendant devant la fente au
cours du cycle de rotation de l’antenne, et permettant
ainsi de délivrer une puissance maximale dans l’enceinte
de chauffage quelle que soit la position angulaire de la
fente rayonnante.
[0043] En pratique, l’élément conducteur formant obs-
tacle comporte un fil sensiblement rectiligne s’étendant
en vis-à-vis du logement de forme de révolution, la fente
rayonnante s’étendant suivant un arc de cercle de lon-
gueur de l’ordre de deux fois une demi-longueur d’onde.
[0044] Ainsi, lorsque l’élément formant obstacle est
disposé perpendiculairement à la fente rayonnante, il
coupe le rayonnement de celle-ci.
[0045] Toutefois, il existe toujours d’un côté ou de
l’autre de l’élément formant obstacle, une portion de fente
rayonnante de longueur de l’ordre d’une demi-longueur
d’onde, adaptée à émettre de l’énergie à une puissance
maximale sans changer l’impédance vis-à-vis du magné-
tron.
[0046] De manière avantageuse, le logement de forme
de révolution est embouti dans une paroi latérale de l’en-
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ceinte de chauffage, un ou plusieurs fils parallèles d’un
gradin s’étendant devant cette paroi latérale, en vis-à-
vis du logement, et donc en vis-à-vis de l’antenne rota-
tive, et la fente rayonnante s’étend sur un secteur angu-
laire supérieur à 120°.
[0047] Cette disposition permet d’alimenter correcte-
ment une enceinte de chauffage malgré la présence de
gradins devant l’antenne rotative, celle-ci étant placée le
long d’une paroi latérale de l’enceinte de chauffage.
[0048] D’autres particularités et avantages de l’inven-
tion apparaîtront encore dans la description ci-après.
[0049] Aux dessins annexés, donnés à titre d’exem-
ples non limitatifs :

- la figure 1 est une vue en perspective d’un four à
micro-ondes, illustrant le montage d’une antenne ro-
tative à l’intérieur d’une enceinte du four selon un
mode de réalisation de l’invention ;

- la figure 2 est une vue en perspective du four à micro-
ondes de la figure 1, illustrant le montage de l’anten-
ne rotative sur l’extérieur de l’enceinte du four ;

- la figure 3 est une vue de face d’une paroi latérale
de l’enceinte de la figure 1 ;

- la figure 4 est une vue en coupe schématique illus-
trant le positionnement d’une antenne rotative dans
une enceinte de four à micro-ondes selon un mode
de réalisation de l’invention ;

- la figure 5 est une vue de face illustrant une structure
d’antenne rotative selon un premier mode de
réalisation ; et

- la figure 6 est une vue de face illustrant une structure
d’antenne rotative selon un second mode de réali-
sation de l’invention.

[0050] On va décrire à présent un mode de réalisation
de l’invention mise en oeuvre dans un four à micro-ondes.
[0051] On a illustré sur la figure 1 une enceinte de
chauffage d’un four à micro-ondes avec ses éléments
fonctionnels, la carrosserie et la porte du four ayant été
retirées pour faciliter la compréhension de l’invention.
[0052] Comme bien illustré sur les figures 1 et 2, le
four à micro-ondes comporte une enceinte de chauffage
10 définie par des parois latérales 11, 12, une paroi su-
périeure 13, également appelée voûte, et une paroi in-
férieure 14, également appelée sole du four.
[0053] Une paroi de fond 15, disposée à l’opposé de
l’ouverture fermée par la porte, permet de définir ainsi
une cavité parallélépipédique pour le chauffage ou la
cuisson d’aliments.
[0054] Afin d’alimenter en énergie haute fréquence
l’enceinte de chauffage 10, il est prévu de manière clas-
sique un magnétron 20, dont l’antenne 21 (voir figure 4)
débouche dans un guide d’ondes 30 formé contre une
paroi de l’enceinte de chauffage 10.
[0055] Outre ce système d’alimentation en micro-on-
des de la cavité, qui va être décrit en détail ci-dessous,
le four à micro-ondes comporte ici des éléments chauf-
fants, et notamment des éléments chauffants radiants

du type résistances électriques.
[0056] Dans le mode de réalisation tel qu’illustré à la
figure 4, l’enceinte de chauffage 10 comporte ainsi des
éléments radiants 16 au niveau de la voute 13 de l’en-
ceinte de chauffage 10 permettant notamment d’assurer
une fonction de chauffage de l’enceinte 10 et de gril.
[0057] Bien que non illustré, l’enceinte de chauffage
10 peut également comporter au niveau de la sole 14
des éléments chauffants disposés sous celle-ci, permet-
tant de chauffer l’enceinte de chauffage 10.
[0058] La présence de ces éléments chauffants dans
le four de cuisson à micro-ondes permet ainsi d’ajouter
une fonction de cuisson traditionnelle, et peut éventuel-
lement permettre la mise en oeuvre d’une fonction de
nettoyage par pyrolyse des parois de l’enceinte de chauf-
fage 10.
[0059] Comme bien illustré également sur les figures
1 et 2, des gradins 17 sont définis sur les parois latérales
11, 12 de l’enceinte de chauffage 10 permettant le posi-
tionnement à différentes hauteurs d’un plat de cuisson
(voir par exemple le plat de cuisson P illustré à la figure 4).
[0060] Ainsi, lors d’une cuisson traditionnelle par les
éléments chauffants radiants, le plat P peut être réglé en
hauteur dans la cavité.
[0061] Préférentiellement, pour une cuisson par micro-
ondes, le plat P est placé en position basse sur le gradin
inférieur 17, à proximité de la sole 14 de l’enceinte de
chauffage 10.
[0062] Pour une cuisson combinée (micro-ondes et
éléments chauffants radiants), le niveau du plat P peut
être quelconque.
[0063] Dans ce mode de réalisation, chaque niveau
du gradin 17 est réalisé à partir de deux fils 18 disposés
parallèlement l’un par rapport à l’autre et dans un plan
parallèle aux parois latérales 11, 12.
[0064] Le gradin 17 comprend plusieurs niveaux, et
par exemple trois niveaux tel qu’illustré aux figures 1 à 4.
[0065] Ces gradins 17 constitués de fils 18 de gradin
sont fixés sur les parois latérales 11, 12 de l’enceinte de
chauffage 10 par des éléments de fixation tels que des
crochets en céramique 19a. Ils sont maintenus écartés
des parois latérales 11, 12 par des rondelles en téflon
19b.
[0066] Bien entendu, ces éléments de fixation 19a, 19b
des gradins 17 constitués de fils 18 sont donnés unique-
ment à titre d’exemples non limitatifs.
[0067] Toutefois, une caractéristique avantageuse de
ces éléments de fixation consiste à positionner ces élé-
ments 19a, 19b dans des emboutis 11 a, 12a des parois
latérales 11, 12 de manière à libérer au maximum l’en-
ceinte de chauffage 10.
[0068] Ces fils 18 de gradin sont réalisés en fils mé-
talliques, et par exemple en acier chromé.
[0069] On va décrire à présent plus en détail le systè-
me d’alimentation à micro-ondes de l’enceinte de chauf-
fage 10, notamment en référence à la figure 4.
[0070] Comme indiqué précédemment, un magnétron
20 permet de fournir une énergie en haute fréquence au
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niveau d’une antenne 21 débouchant à une extrémité du
guide d’ondes 30.
[0071] Classiquement, ce magnétron 20 est adapté à
émettre des micro-ondes à une fréquence de 2,45 GHz
correspondant à une longueur d’onde de l’ordre de 12,24
cm dans l’espace libre.
[0072] Dans ce mode de réalisation, le guide d’ondes
30 s’étend le long d’une paroi latérale, et ici le long de la
paroi latérale droite 12 de l’enceinte de chauffage 10 en-
tre la surface extérieure de cette paroi latérale 12 et la
carrosserie du four (non représentée).
[0073] Le guide d’ondes 30 présente ainsi une section
rectangulaire variable dans sa longueur permettant de
coupler le magnétron 20 à l’enceinte de chauffage 10.
[0074] Une antenne rotative 40 est adaptée à coupler
le guide d’ondes 30 avec l’enceinte de chauffage 10.
[0075] Cette antenne rotative 40 comporte une tige 41
s’étendant en partie dans le guide d’ondes 30 et débou-
chant au travers de la paroi latérale 12 de l’enceinte de
chauffage 10.
[0076] Le guide d’ondes 30 et l’enceinte de chauffage
10 sont solidaires, et fixés, notamment par soudage,
autour du trou de passage de la tige 41 du guide d’ondes
30 vers l’enceinte de chauffage 10.
[0077] Dans ce mode de réalisation, l’antenne 40 est
montée avec sa tige 41 au niveau d’une partie inférieure
32 du guide d’ondes 30.
[0078] Afin d’adapter l’impédance du magnétron 20 à
l’impédance de l’enceinte de chauffage 10, un plot (éga-
lement appelé stud en terminologie anglo-saxonne) sta-
tique 31 est placé dans le guide d’ondes 30 entre l’an-
tenne 21 du magnétron 20 et l’antenne rotative 40.
[0079] De manière classique, le diamètre, la hauteur
et la position du stud 31 sont déterminés en fonction de
la constitution de la chaîne d’ondes pour favoriser l’adap-
tation d’impédance.
[0080] L’antenne 40 est montée en rotation grâce à un
système d’entrainement par un moteur 50.
[0081] A titre d’exemple non limitatif, le moteur 50 est
adapté à entrainer l’antenne 40 en rotation à une vitesse
de 5 tr/mn.
[0082] Plus précisément, dans ce mode de réalisation,
l’antenne rotative 40 est entrainée par le moteur 50 par
un couplage indirect au moyen d’un dispositif de courroie
55 et de poulies 51, 52.
[0083] Une poulie 51 solidaire de l’axe de sortie du
moteur 50 permet de transmettre au moyen d’une cour-
roie 55 son mouvement de rotation à une poulie de renvoi
52 montée sur un axe 53 solidaire de la tige 41 de l’an-
tenne rotative 40.
[0084] L’axe 53 est en matière transparente aux micro-
ondes, tel que par exemple en téflon ou céramique.
[0085] Afin de favoriser la rotation de la tige 41 lors-
qu’elle traverse la paroi 33 du guide d’ondes 30 et la paroi
latérale 12 de l’enceinte de chauffage 10, une rondelle
54 est prévue.
[0086] La rondelle 54 est un palier en matière trans-
parente aux micro-ondes, tel que par exemple en téflon

ou en céramique, et permet de centrer la tige 41 de l’an-
tenne rotative 40 dans le trou de passage (non référencé)
entre le guide d’ondes 30 et l’enceinte de chauffage 10.
[0087] Bien entendu, l’entrainement de l’antenne 40
en rotation pourrait être mis en oeuvre par un montage
direct sur l’axe du moteur 50.
[0088] Toutefois, le montage décrit précédemment
permet de déporter le moteur 50 sous la paroi inférieure
14 de l’enceinte de chauffage 10 et de limiter ainsi l’en-
combrement du système d’entrainement de l’antenne ro-
tative 40 entre la paroi latérale 12 de l’enceinte de chauf-
fage 10 et la carrosserie (non représentée).
[0089] Par ailleurs, les poulies 51, 52 reliées en mou-
vement par la courroie 55 sont montées sur un profilé 56
formant support.
[0090] Ce profilé 56 comporte des faces planes desti-
nées à supporter les poulies 51, 52 en rotation ainsi
qu’une aile repliée 57 s’étendant dans un plan perpen-
diculaire à la paroi latérale 12 de manière à former une
entretoise pour maintenir l’écartement entre la paroi 12
et la carrosserie. On empêche ainsi toute possibilité de
contact au travers de la carrosserie 12 avec le système
d’entrainement de l’antenne rotative 40, et tout risque de
déplacement de l’antenne 40.
[0091] L’antenne rotative 40 comporte en outre une
plaque 70 montée à une extrémité 43 de la tige 41, par
exemple au moyen d’une vis de fixation 44. La tige 41 et
la plaque 70 sont réalisées en un matériau électrique-
ment conducteur, et par exemple en métal à faible perte
métallique (aluminium, cuivre).
[0092] Comme bien illustré à la figure 4, l’extrémité 43
de la tige 41 et la plaque 70 débouche de la paroi latérale
12 de l’enceinte de chauffage 10 dans un logement 60.
[0093] Dans ce mode de réalisation, le logement 60
est un logement de forme de révolution, obtenu directe-
ment par un ou plusieurs emboutis de forme cylindrique
réalisés dans la paroi latérale 12 de l’enceinte de chauf-
fage 10.
[0094] Ce logement cylindrique 60 présente un axe de
révolution X le long duquel la tige 41 de l’antenne rotative
40 s’étend.
[0095] Ainsi, l’antenne rotative 40 est positionnée au
niveau de sa tige 41 au centre du logement cylindrique
60.
[0096] Dans ce mode de réalisation, la paroi latérale
12 comporte plus précisément trois emboutis de forme
cylindrique 61, 62, 63 concentriques et de même axe de
révolution X.
[0097] Bien entendu, le nombre d’emboutis n’est nul-
lement limitatif.
[0098] Les emboutis cylindriques 61, 62, 63 sont de
diamètres croissants en direction du centre de l’enceinte
de chauffage 10.
[0099] Un premier embouti 61 définit ainsi au moins
partiellement le logement 60 formé par la paroi latérale
12 emboutie et la plaque 70 de l’antenne rotative 40.
[0100] Un deuxième embouti 62 est formé en aval de
la plaque 70 et un troisième embouti 63 de dimensions
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supérieures permet de fixer une plaque d’obturation 64
en un matériau transparent au micro-ondes, du type mi-
ca.
[0101] Le deuxième embouti 62 permet ainsi de loger
l’antenne rotative 40 et d’empêcher celle-ci de venir tou-
cher la plaque d’obturation 64.
[0102] Cette plaque de mica 64 (qui a été ôtée sur les
figures 1 et 3 afin de faciliter la compréhension du mon-
tage de l’antenne rotative 40) permet ainsi d’obturer le
logement 60 en s’étendant à distance et parallèlement à
la plaque 70 de l’antenne rotative 40.
[0103] Cette plaque d’obturation 64 permet également
de reconstituer à l’intérieur de l’enceinte de chauffage 10
une paroi latérale 12 sensiblement plane, empêchant
l’utilisateur de tout contact avec l’antenne rotative 40 pla-
cée dans le logement 60.
[0104] Elle protège également l’antenne rotative 40
des salissures et projections en provenance de l’enceinte
de chauffage 10 lors de la cuisson des aliments.
[0105] Grâce à ce montage de l’antenne rotative 40,
le logement 60 forme une cavité de propagation des mi-
cro-ondes prolongeant le guide d’ondes 30, l’énergie mi-
cro-ondes étant transmise par la tige 41 de l’antenne
rotative 40 du guide d’ondes 30 au logement 60.
[0106] Comme bien illustré sur la figure 3, la plaque
70 de l’antenne rotative 40 présente une portion 73 de
bord périphérique en arc de cercle adaptée, comme il-
lustré sur la figure 4, à être disposée à proximité de la
paroi de révolution 61 du logement 60.
[0107] Lorsque l’antenne rotative 40 est entrainée en
rotation dans le logement 60, la portion de bord périphé-
rique 73 est entrainée en rotation à proximité de la paroi
de révolution 61.
[0108] Le logement 60 est sensiblement obturé par
l’antenne 40, formant ainsi une cavité emprisonnant les
micro-ondes émises au niveau de la portion de tige 43
de l’antenne rotative 40.
[0109] Du fait de l’énergie micro-ondes existant dans
ce logement 60, des courants électriques circulent dans
la plaque 70 à partir du point de fixation 72 de la plaque
70 vers le bord périphérique 73 de l’antenne rotative 40,
c’est-à-dire du centre de rotation de la plaque 70 vers le
bord périphérique 73.
[0110] Des courants électriques circulent radialement
dans la plaque 70 de l’antenne rotative 40, du point de
fixation 72 vers le bord périphérique 73. Ces courants
électriques présentent des points de convergence ou de
divergence au niveau du point de fixation 72 et du bord
périphérique 73. Ces points de divergence et de conver-
gence sont liés à la sinusoïde du courant électrique cir-
culant radialement dans la plaque 70. Lorsque le point
de fixation 72 présente un point de convergence, le bord
périphérique 73 présente des points de divergence, et
inversement.
[0111] Comme illustré à la figure 5, la plaque 70 de
l’antenne rotative 40 comporte une fente rayonnante 71
disposée à une distance d du point de fixation 72 de la
plaque 70 à la tige 41 de l’antenne rotative 40, c’est-à-

dire du centre de rotation de la plaque 70. Les courants
électriques circulant radialement dans la plaque 70 sont
coupés par la fente rayonnante 71. Cette distance est
sensiblement égale à un quart de la longueur d’onde de
l’énergie micro-ondes fournie par le magnétron 20.
[0112] En disposant une fente rayonnante 71 à une
distance du centre de rotation 72 sensiblement égale à
un quart de la longueur d’onde, la fente rayonnante 71
coupe perpendiculairement les lignes de courant électri-
que de sorte qu’un champ électromagnétique rayonnant
est créé au niveau de cette fente rayonnante 71 en di-
rection de l’enceinte de chauffage 10.
[0113] Au niveau du centre de rotation 72 de l’antenne
rotative 40, il s’agit d’un point convergent ou divergent
des courants électriques et inversement au niveau du
bord périphérique 73 de l’antenne rotative 40, il s’agit
d’un point divergent ou convergent. Entre les deux points,
les lignes de courants électriques radiales sont coupées
par la fente rayonnante 71.
[0114] Comme bien illustré aux figures 3 et 5, la fente
rayonnante 71 est définie suivant une seconde portion
74 du bord périphérique en arc de cercle dans la plaque
70.
[0115] Afin de permettre un couplage optimal entre
l’antenne rotative 40 et l’enceinte de chauffage 10, et une
émission à puissance maximale des micro-ondes dans
l’enceinte de chauffage 10, il est important que la fente
rayonnante 71 ait une longueur de l’ordre de la moitié de
la longueur d’onde.
[0116] Dans ce mode de réalisation, la fente rayon-
nante 71 a une forme sensiblement annulaire et est dé-
finie par le bord périphérique 74 en forme d’arc de cercle
centré sur le centre de rotation 72 de la plaque 70.
[0117] Ainsi, comme bien illustré à la figure 5, la plaque
70 comporte un premier bord périphérique 73 dont le
rayon correspond sensiblement au rayon d’ouverture du
logement 60 et un second bord périphérique 74, de rayon
inférieur, adapté à définir une fente rayonnante 71 dans
la plaque 70, c’est-à-dire une fente coupant les lignes de
courants électriques selon une direction perpendiculaire
à ces courants électriques.
[0118] La plaque 70 comporte en outre deux bords
droits 75 s’étendant perpendiculairement l’un à l’autre et
reliant respectivement les extrémités 73a, 73b de la pre-
mière portion de bord périphérique 73 aux extrémités
74a, 74b de la seconde portion de bord périphérique 74
de la plaque 70.
[0119] La Demanderesse a en effet constaté que la
portion d’arc de cercle 74 délimitée par les bords droits
75 était suffisante pour définir dans la plaque 70 une
fente rayonnante 71 à partir de laquelle est rayonnée
l’énergie micro-ondes dans l’enceinte de chauffage 10.
[0120] Toutefois, comme illustré à la figure 6, la plaque
70’ pourrait comporter une fente rayonnante 71’ obtenue
par une découpe à l’intérieur d’une plaque circulaire dont
le bord périphérique 73’ définit un cercle de diamètre
correspondant sensiblement au diamètre du logement
60. La fente rayonnante 71’ est définie par une portion
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d’arc de cercle intérieur 74’ située à distance du point de
rotation 72’ et adaptée à couper perpendiculairement les
lignes de courants électriques circulant radialement à
partir du point de fixation 72’ de l’antenne rotative.
[0121] Par ailleurs, la fente rayonnante 71’ est définie
par une autre portion d’arc de cercle 76’, concentrique
avec la portion d’arc de cercle 74’ et le bord périphérique
73’ de manière à créer une découpe annulaire.
[0122] Les extrémités de la découpe annulaire sont
fermées par des bords droits 75’ disposés perpendicu-
lairement l’un par rapport l’autre comme décrit précé-
demment dans le mode de réalisation illustré à la figure 5.
[0123] Une telle fente rayonnante 71’ est ainsi définie
par une découpe réalisée à l’intérieur de la plaque 70’ et
délimitée sur sa périphérie par des bords courbes 74’,
76’ et des bords droits 75’.
[0124] On notera toutefois que le premier mode de réa-
lisation, définissant une fente rayonnante 71 uniquement
par une portion d’arc de cercle 74 délimitée par des bords
droits 75 présente l’avantage d’être moins couteux en
matière. Il est en outre plus simple à réaliser, par découpe
de la plaque 70 au niveau de son premier bord périphé-
rique 73, formant ainsi une échancrure dans la plaque
70. En outre, l’antenne rotative 40 se trouve allégée.
[0125] Ainsi, à titre d’exemple non limitatif, pour une
longueur d’onde d’environ 12 cm correspondant à un
rayonnement de 2,45 GHz fourni par le magnétron 20,
la distance d séparant le second bord périphérique 74,
74’ du centre de rotation 72, 72’ est comprise entre 15
et 35 mm, et de préférence entre 20 et 30 mm.
[0126] Cette distance d correspond sensiblement à un
quart de longueur d’onde (environ 30 mm).
[0127] La largeur L de la fente 71, 71’ est sensiblement
supérieure ou égale à 10 mm.
[0128] Ainsi, dans le mode réalisation illustré à la figure
6, la portion d’arc de cercle 76’ définissant l’extérieur de
la fente 71’ est située à une distance du point de rotation
72’ comprise entre 25 et 55 mm, et de préférence entre
30 et 45 mm.
[0129] Par ailleurs, le premier bord périphérique 73,
73’ présente une distance au centre de rotation 72, 72’
de l’ordre de 40 à 50 mm, et de préférence égale à 45 mm.
[0130] Pour une longueur d’onde d’environ 12 cm, cet-
te distance correspond environ à deux fois un quart de
longueur d’onde (environ 60 mm).
[0131] Comme les courants électriques circulent ra-
dialement dans la plaque 70 du point de fixation 72 vers
le bord périphérique 73 et présentent respectivement des
points de convergence ou de divergence et opposés aux
deux extrémités en fonction de l’alternance de la sinu-
soïde de ces courants électriques, il n’existe pas ou très
peu de rayonnement au niveau de la portion d’arc de
cercle périphérique 73.
[0132] Cette portion d’arc de cercle périphérique 73
venant à proximité de la paroi 61 du logement 60, une
cavité étanche aux micro-ondes est ainsi formée, hormis
la sortie prévue par la fente rayonnante 71 calibrée.
[0133] Comme bien illustré sur les figures 5 et 6, afin

de créer une fente rayonnante 71, 71’ de longueur suffi-
sante pour permettre un couplage avec l’enceinte de
chauffage 10 adapté à l’impédance de l’antenne 21 du
magnétron 20, la longueur I de la fente 71, 71’, corres-
pondant sensiblement à la longueur formée par l’arc de
cercle médian s’étendant dans la fente 71, 71’, doit être
de l’ordre d’une demi-longueur d’onde de l’énergie à hau-
te fréquence fournie.
[0134] En pratique, pour les dimensions indiquées ci-
dessus, c’est-à-dire une distance d de l’ordre de 20 mm
et une largeur L de fente de l’ordre de 10 mm, la fente
rayonnante 71, 71’ s’étend sur un secteur angulaire α
compris entre 120° et 200°.
[0135] L’angle α est mesuré le long du bord périphé-
rique 74, 74’ et en prenant le centre au niveau du point
de fixation 72, 72’.
[0136] L’angle α est compris entre les deux bords 75,
75’ du côté évidé de la plaque 70, à l’intersection avec
l’arc de cercle médian s’étendant dans la fente 71, 71’.
[0137] Ainsi pour une fente rayonnante 71, 71’ de lon-
gueur minimale, de l’ordre 50 mm, la fente rayonnante
71, 71’ s’étend sur un secteur angulaire α d’environ 120°.
[0138] Par ailleurs, en revenant à la figure 3, compte
tenu de la présence d’un élément conducteur formant
obstacle devant la fente rayonnante 71, constitué ici par
les fils sensiblement rectilignes 18 des gradins 17, il est
nécessaire que la fente rayonnante 71 s’étende suivant
un arc de cercle de longueur I telle que, quelle que soit
la position angulaire de la plaque 70, de l’antenne rotative
40, une portion de la fente rayonnante 71, de longueur
de l’ordre d’une demi-longueur d’onde de l’énergie haute
fréquence fournie s’étend au-delà de l’élément conduc-
teur créant un obstacle en vis-à-vis de l’antenne rotative
40.
[0139] En effet, la présence des fils conducteurs 18
lorsqu’ils s’étendent perpendiculairement à la fente 71,
réfléchissent le champ électrique rayonné par la fente
71, perturbent ainsi la puissance d’énergie micro-ondes
délivrée dans l’enceinte de chauffage 10, et désadaptent
l’impédance vue par le magnétron 20.
[0140] En conservant une portion de fente rayonnante
71 de longueur I toujours de l’ordre d’une demi-longueur
d’onde, quelle que soit la position relative de la fente 71
par rapport aux gradins 17 constitués de fils 18, il est
possible d’adapter la chaine micro-ondes quelle que soit
la position angulaire de la plaque 70 de manière à délivrer
la puissance maximale et éviter un retour d’énergie au
magnétron 20.
[0141] Ainsi, l’impédance perçue par le magnétron 20
reste sensiblement stable à tout instant d’un cycle de
rotation de la plaque 70 de l’antenne rotative 40.
[0142] En pratique, compte tenu de la présence d’un
élément conducteur filaire pouvant s’étendre en vis-à-vis
du logement 60, en coupant perpendiculairement la fente
rayonnante 71, cette fente rayonnante 71 doit s’étendre
sur un arc de cercle de longueur I de l’ordre de deux fois
une demi-longueur d’onde, et dans l’exemple de réalisa-
tion décrit précédemment, sur une longueur d’au moins
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100 mm.
[0143] La fente rayonnante 71 s’étend ainsi sur un sec-
teur angulaire d’environ 200° et. est suffisante pour per-
mettre de répondre au problème de couplage de magné-
tron 20 fournissant l’énergie micro-ondes à l’enceinte de
chauffage 10, et ceci quelle que soit la position angulaire
de la fente rayonnante 71.
[0144] Ainsi, grâce à ce montage particulier de l’an-
tenne rotative 40 dans un logement 60 d’une paroi de
l’enceinte de chauffage 10, il est possible à la fois d’ob-
tenir une bonne répartition de l’énergie micro-ondes dans
l’enceinte de chauffage 10 pour avoir une bonne homo-
généité de cuisson dans l’aliment, sans nécessité de re-
courir à un plateau tournant, tout en conservant une sta-
bilité dans l’impédance perçue par le magnétron 20, per-
mettant ainsi de délivrer en permanence une puissance
maximale à l’enceinte de chauffage 10.
[0145] Cette solution permet ainsi de disposer l’anten-
ne rotative 40 dans une paroi latérale 12 de l’enceinte
de chauffage 10, malgré la présence d’éléments conduc-
teurs formant obstacles au rayonnement, ici constitués
par les gradins 17 constitués de fils 18. La voute 13 et la
sole 14 sont alors laissées libres pour le positionnement
d’éléments chauffants radiants.
[0146] Bien entendu, la présente invention n’est pas
limitée aux exemples de réalisation décrits précédem-
ment.
[0147] Ainsi, l’invention n’est pas limitée à un four de
cuisson mixte (par convection et par micro-ondes) mais
peut être mise en oeuvre dans un four à micro-ondes
simple, avec ou sans gril supérieur.
[0148] En outre, les éléments conducteurs placés en
vis-à-vis de l’antenne rotative ne sont pas limités à des
gradins fils mais peuvent être constitués par tout type
d’obstacle en matériau non transparent aux micro-on-
des.

Revendications

1. Four à micro-ondes comprenant une enceinte de
chauffage (10), un guide d’ondes (30) adapté à four-
nir de l’énergie à haute fréquence dans l’enceinte de
chauffage (10) à partir d’un magnétron (20), et une
antenne rotative (40), comprenant une tige (41) dé-
bouchant du guide d’ondes (30) dans une paroi (12)
de l’enceinte de chauffage (10) et une plaque (70,
70’) fixée en un point de fixation (72, 72’) à une ex-
trémité (43) de la tige (41), caractérisé en ce que
la paroi (12) de l’enceinte de chauffage (10) com-
porte un logement (60), la tige (41) de l’antenne (40)
débouchant dans ledit logement (60) et en ce que
ladite plaque (70, 70’) de l’antenne (40) s’étend dans
ledit logement (60), ladite plaque (70, 70’) compor-
tant une fente rayonnante (71, 71’) disposée à dis-
tance dudit point de fixation (72, 72’) de la plaque
(70, 70’).

2. Four à micro-ondes conforme à la revendication 1,
caractérisé en ce que le logement (60) est de forme
de révolution autour d’un axe (X), la tige de l’antenne
s’étendant selon ledit axe (X), et ladite plaque (70,
70’) comporte au moins une portion de bord périphé-
rique (73, 73’) en arc de cercle à proximité d’une
paroi de révolution (61) dudit logement (60).

3. Four à micro-ondes conforme à l’une des revendi-
cations 1 ou 2, caractérisé en ce que ladite fente
rayonnante (71, 71’) s’étend suivant un arc de cercle
de longueur de l’ordre d’une demi-longueur d’onde
de l’énergie à haute fréquence fournie.

4. Four à micro-ondes conforme à l’une des revendi-
cations 1 à 3, caractérisé en ce que ladite fente
rayonnante (71, 71’) s’étend sur un secteur angulaire
compris entre 120° et 200°.

5. Four à micro-ondes conforme à l’une des revendi-
cations 1 à 4, caractérisé en ce que la distance (d)
séparant la fente rayonnante (71, 71’) dudit point de
fixation (72, 72’) est sensiblement égale à un quart
de longueur d’onde de l’énergie à haute fréquence
fournie.

6. Four à micro-ondes conforme à l’une des revendi-
cations 1 à 5, caractérisé en ce que ladite fente
rayonnante (71, 71’) est définie par une seconde por-
tion de bord périphérique (74, 74’) en arc de cercle
de la plaque (70, 70’).

7. Four à micro-ondes conforme à la revendication 6,
caractérisé en ce que la distance (d) séparant la-
dite seconde portion de bord périphérique (74, 74’)
de la plaque (70, 70’) dudit point de fixation (72, 72’)
de la plaque (70, 70’) est comprise entre 15 et 35
mm, et de préférence entre 20 et 30 mm.

8. Four à micro-ondes conforme à l’une des revendi-
cations 6 ou 7, caractérisé en ce que ladite plaque
(70) comporte en outre deux bords droits (75) s’éten-
dant perpendiculairement l’un à l’autre et reliant res-
pectivement les extrémités (73a, 73b, 74a, 74b) de
ladite première portion de bord périphérique (73) et
de ladite seconde portion de bord périphérique (74)
de la plaque (70).

9. Four à micro-ondes conforme à l’une des revendi-
cations 1 à 8, caractérisé en ce qu’il comprend au
moins un élément conducteur formant obstacle (18),
s’étendant à proximité de ladite paroi (12) de l’en-
ceinte de chauffage (10), en vis-à-vis dudit logement
(60), et en ce que ladite fente rayonnante (71)
s’étend suivant un arc de cercle de longueur telle
que, quelle que soit la position angulaire de ladite
plaque (70) de l’antenne rotative (40), une portion
de ladite fente rayonnante (71) de longueur de l’ordre
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d’une demi-longueur d’onde de l’énergie à haute fré-
quence fournie s’étend au-delà dudit élément con-
ducteur formant obstacle (18).

10. Four à micro-ondes conforme à la revendication 9,
caractérisé en ce que ledit élément conducteur for-
mant obstacle comporte un fil sensiblement rectili-
gne (18) s’étendant en vis-à-vis dudit logement (60),
la fente rayonnante (71) s’étendant suivant un arc
de cercle de longueur de l’ordre de deux fois une
demi-longueur d’onde.

11. Four à micro-ondes conforme à l’une des revendi-
cations 1 à 10, caractérisé en ce que ledit logement
(60) est embouti dans une paroi latérale (12) de l’en-
ceinte de chauffage (10), un ou plusieurs fils paral-
lèles (18) d’un gradin (17) s’étendant devant ladite
paroi latérale (12), en vis-à-vis dudit logement (60),
et ladite fente rayonnante (71) s’étendant sur un sec-
teur angulaire supérieur à 120°.
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